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ENGRAIS ALIMENTAIRES
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ORGANE DES
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ADMINISTRATION: 88 COTE DE LA MONTAGNE 
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_. CANADA, EXCEPTÉ CITÉ DE QUÉBEC 75e 
APNEEE CITE DE QUÉBEC ET PAYS ÉTRANGERS $1.50

Cultivateurs, profitez de l’expérience du passé. Sur dix années consécutives, il n’en est peut-être pas une seule 
où l’on ait eu à subir des hausses sur la farine, son et gra, comme du reste sur l’avoine et le blé-d’inde, au cours de l’hiver.

Soyez donc prévoyants !
Aux conditions faites par la Coopérative, il n’y a absolument aucun risque pour une coopérative locale, un groupe 

de cultivateurs, à commander immédiatement leurs engrais alimentaires pour toute la saison : ils sont garantis contre la 
hausse et ils bénificient de la baisse jusqu’au jour de l’expédition de la marchandise.

'Commandez plusieurs chars immédiatement pour expédition en décembre, janvier ou février, selon vos besoins. 
C’est ainsi que s’approvisionnent la plupart des acheteurs importants.

Cultivateurs, faites de même ! Bénificiez des prix actuels du marché. Dans peu de temps, ces prix peuvent 
monter. Donnez à votre Coopérative, par un encouragement substantiel, le moyen d’exiger des fournisseurs, les meilleures 
conditions possibles, pour l’achat des engrais alimentaires dont vous êtes sûrs d’avoir besoin, cet hiver.

Commandez à : . </‘

LA COOPÉRATIVE FÉDÉRÉE DE QUÉBEC
114, rue St-Paul Est, Montréal.
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